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Activités	du	Centre	de	recherche	en	droit	

Janvier	2019	:	le	mot	de	la	direction	

	

Mesdames,	Messieurs,	

Permettez-nous	tout	d’abord	de	vous	adresser	nos	meilleurs	

vœux	scientifiques	et	personnels	pour	2019.	

Après	 une	 année	 2018	 particulièrement	 riche	 en	 projets	

scientifiques	 individuels	 et	 collectifs,	 l’année	 2019	 va	 connaître	

plusieurs	événements	majeurs,	et	pour	certains	historiques.	

Le	 premier	 est	 symbolique	 et	 structurant	 puisque	 nous	

allons	changer	de	nom.	Ce	sujet	était	en	discussion	depuis	plusieurs	

années.	 A	 la	 suite	 du	 diagnostic	 réalisé	 collectivement	 lors	 de	 la	

«	Journée	verte	»	de	juin	2018,	l’Assemblée	générale	de	décembre	

2018	a	approuvé	 le	 changement	de	nom	après	débat	et	étude	de	

l’impact	 de	 la	 proposition.	 Il	 s’agit	 de	 répondre	 aux	 remarques	

récurrentes	 de	 l’HCERES	 (souci	 de	 lisibilité)	 et	 au	 souhait	 des	

collègues	 de	 se	 retrouver	 sous	 une	 bannière	 fédérative	 illustrant	

une	 communauté	 de	 chercheurs	 plutôt	 que	 des	 disciplines	

juridiques.	 Ce	 sera	 le	 «	Centre	 de	 recherche	 en	 droit	 Antoine	

Favre	»	(retrouvez	 les	motifs	de	 l’utilisation	du	nom	de	cet	 illustre	

juriste	savoyard	sur	l’espace	Moodle	du	CDPPOC).	

Le	 second	 événement	 sera	 la	 remise	 pour	 la	 première	 fois	

dans	 notre	 université	 de	Doctorats	 Honoris	 Causa	 à	 des	 juristes.	

D’une	 part,	 l’USMB	 honorera	 le	 15	 février	 2019	 le	 Rettore	 de	

l’Université	 de	 Turin	 Gianmaria	 Ajani	 (spécialiste	 de	 droit	 privé	

comparé).	 Par	 ailleurs,	 la	 candidature	 de	 Mme	 Claudia	 Lima	

Marquès	 (spécialiste	 au	 plan	 international	 du	 droit	 de	 la	

consommation)	 que	 le	 CDPPOC	 a	 présentée	 a	 été	 retenue	 par	 la	

Présidence	de	 l’USMB.	Pour	 l’Université,	 notre	 Faculté	de	droit	 et	

notre	Centre	de	recherche	c’est	autant	la	reconnaissance	de	tout	le	

travail	effectué	depuis	des	années	pour	développer	des	recherches	

et	 un	 réseau	 international	 en	 droit	 de	 la	 consommation,	 que	 de	

réjouissantes	perspectives	de	recherche	en	droit	privé	et	public	en	

lien	avec	les	universités	Sud-américaines.			

	

Enfin,	2019	sera	aussi	 l’année	de	 l’évaluation	quadriennale	

du	CDPPOC	par	le	Haut	conseil	à	l’évaluation	de	la	Recherche	et	de	

l’Enseignement	Supérieur	(HCERES).		

Bien	 entendu,	 en	 parallèle	 les	 activités	 scientifiques	 se	

poursuivront	sur	un	rythme	élevé	avec	notamment	le	colloque	sur	

la	médiation	sociale	(22	mars	2019),	la	journée	d’études	du	Master	

Droit	 du	 Dommage	 Corporel	 (8	 avril	 2019),	 la	 Journée	

«	Decottignies	»	 à	 Dakar	 (avril	 2019)	 ou	 encore	 le	 séminaire	 de	
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clôture	 de	 l’ANR	«	De	 la	 responsabilité	 civile	 à	 la	 socialisation	 des	

risques	-	RCSR	»	les	6	et	7	juin	2019.		

Les	 projets	 collectifs	 programmés	 s’intensifieront	

(communaux	 en	 montagne	:	 COMON	;	 le	 modèle	 anglo-saxon	 de	

finances	 publiques	:	 ANGLO,	 les	 projets	 INTERREG	 FEAST	

«	Tourisme	 et	 gouvernance	 en	 montagne	 /	 France-Italie	»,	

DEVCOOP	«	habitat	coopératif,	France-Suisse,	Genevois	»)	ou	vont	

se	 terminer	 (Interreg	 CRENHOM	 Rénovation	 énergétique	 dans	

l’hôtellerie	de	montagne		Franco-suisse	et	l’ANR	RCSR).	À	noter	que	

trois	projets	débutent	en	2019	:	MOMAREF	(définition	d’un	modèle	

managérial	dans	 la	fonction	publique	avec	 le	Centre	de	gestion	74	

et	 différents	 laboratoires	 et	 partenaires	 institutionnels)	;	 HEALT	

(projet	 international	avec	 Tilburg	 et	Montréal	 notamment	 :	 santé,	

consommation	 numérique)	 et	RISK	 (INTERREG	Union	 européenne,	

prévention	 et	 résilience	 (Franco-Italien)	 :	 5	 régions,	 SDIS	 73	

porteurs).	

Nos	 coopérations	 restent	 également	 soutenues	 avec	 le	

Brésil	 (projet	 CONSO	 «	Les	 relations	 droit	 commun	 /	 droit	 de	 la	

consommation	»,	UFRGS	Porto	Alegre-CDPPOC,	ouvrage	2019	prévu	

aux	Presses	USMB).	

 N’hésitez	pas	à	rejoindre	les	équipes	!	

Mais,	 revenons	 à	 l’année	 2018	 et	 une	 série	 d’activités	

marquantes	:	

-	 l’accueil	 de	 nombreux	 juristes	 ou	 professeurs	 invités	 étrangers	

(Claudia	 Lima	 Marquès,	 Matheus	 Bassani,	 Vitor	 Hugo	 Ferreira	 et	

Diogenes	 Carvalho	 de	 l’Université	 fédérale	 de	 Porto	 Alegre	;	

Christoph	 Benicke	 de	 l’Université	 de	 Giessen	;	Marianne	Mamane	

de	l’Université	de	Mayence,	Warren	Foster,	Nouvelle-Zélande,	etc.)	

-	Nicolas	Clément	et	Eman	Khamis-Alabd	sont	devenus	docteurs	en	

droit	et	Vincent	Rivollier	est	devenu	maître	de	conférences.	

-	 Yann	 Favier	 et	 Guillaume	 Kessler	 ont	 intégré	 le	 CDPPOC	 et	 la	

Faculté	 de	 droit	 en	 provenance	 respectivement	 de	 l’Université	 de	

Saint	 Etienne	 et	 de	 l’Université	 de	 Corte.	 Anouk	 Bonnemains	 a	

intégré	 le	 centre	 comme	post-doctorante	 dans	 le	 cadre	 du	 projet	

COMON.	

-	 L.	 Modica	 (droit	 public),	 J.	 Jorioz	 (droit	 public),	 M.	 Collet	 (droit	

privé)	 sont	nos	nouveaux	doctorants	 contractuels.	C.	Batian	 (droit	

public)	et	 J.	Bonnet	(droit	privé)	ont	également	 intégré	 le	CDPPOC	

en	qualité	de	doctorants.	

	

	

	

	

-	 les	 colloques	 du	 CDPPOC	:	 le	 02/03/2018	 –	 Risques	 iatrogènes,	

Responsabilité	 et	 médicaments	 avec	M2	 Dommage	 corporel	 et	 le	
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colloque	 de	 l’Association	 française	 des	 avocats	 conseils	 des	

collectivités	locales	(AFAC)	le	16/03/2018	(Loi	Montagne	2).	

	

	

	

	-	 les	 colloques	 en	 collaboration	:	 le	 09/11/2018	Ski	 de	 randonnée	

dans	 le	 cadre	 du	 projet	 FEAST	;	 le	 16/11/2018	 Questionnements	

juridiques	dans	les	langues	et	cultures	avec	le	LSSETI	

	

	

	

-	les	«	Amphis	pour	tous	»	(Cl.	Bénelbaz	sur	la	laïcité	;		L.	Regairaz	et	

S.	Combaldieu	sur	le	renouveau	du	service	public)	

	

	

	

Bien	entendu	en	parallèle	le	laboratoire	a	mené	ses	actions	

classiques	et	fondamentales	pour	le	suivi	des	projets,	la	valorisation	

des	travaux	ou	la	communication	vis-à-vis	de	nos	partenaires	ou	du	

grand	public	:		

-	 présence	 du	 CDPPOC	 à	 la	 Fête	 de	 la	 Science	 (6	 et	 7	 oct.	 2018,	

Galerie	Eurêka)	sur	le	thème	inchangé	de	«		La	recherche	en	droit	:	

Rendez-vous	en	terre	méconnue	»,	rendue	notamment	possible	par	

l’investissement	 des	 doctorants	 du	 Centre	 de	 recherche.	 Cette	

participation	 a	 fait	 l’objet	 d’une	 présentation	 à	 l’initiative	 de	

Caroline	Fauveau,	sur	le	site	The	Conversation.	

	

	

	

	

-	«	English	lunch	»	les	mardis	midi	pour	échanger	en	langue	anglaise	

(et	parfois	allemande)	

-	comité	de	suivi	individuel	des	doctorants	(CSID)	

-	création	d’un	comité	éditorial	pour	la	reprise	de	la	revue	«	Fenêtre	

sur	Cours	»	(resp.	J.	Jorioz)	

-	 création	 d’une	 commission	 de	 documentation	 (V.	 Rivollier,	 Cl.	

Benelbaz	et	la	direction)	

-	accueil	de	stagiaires	de	recherche	(étudiants)	et	de	collaborateurs	

de	recherche.	

Notre	activité	éditoriale	reste	soutenue	avec	 la	parution	des	actes	

du	 colloque	 de	 2016	 «	Du	 soleil	 pour	 tous,	 L’énergie	 solaire	 au	
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Sénégal,	un	droit,	des	droits,	une	histoire»	(2018,	Ed.	ESB),	des	actes	

du	 colloque	 de	 2017	 du	 GRERCA	 sur	 «	La	 responsabilité	

environnementale	»	 (2018),	 de	 «	Sens	 et	 non	 sens	 de	 la	

responsabilité	civile	»	(2018,	ANR	RCSR),	des	actes	du	colloque	de	

2017	 «	Les	 remontées	 mécaniques	 et	 le	 droit	 »	 (Presses	 USMB,	

janvier	2019),	du	Numéro	annuel	de	la	revue	JRC	(début	2019),	des	

actes	 du	 colloque	 de	 2017	 «	Laïcité	 et	 services	 publics	»	

(externalisé,	Ed.Varenne,	2019),	ou	encore	des	actes	du	colloque	de	

2018	 «	Le	 Tag	:	 esquisse	 juridique	 d’un	 art	 vandale	 »	 (Presses	

USMB,	2019).	

	

	

	

	

	

Bien	à	vous,	

Jean-François	Joye,	Hélène	Claret	et	Caroline	Fauveau	

21	janvier	2019	


